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ARRETE N° 80 DIR.1/4o.e
PORTANT AUTORISATION DE POURSUITE ET D’EXTENSION DE
l’EXPLOITATION DE LA CARRIERE 515E AU LIEU—DIT “Pareds”
COM’4UNE DE LA JAUDONNIERE PAR LA SOCIETE DES FOURS A CHAUX
DE L’OUEST DONT LE SIEGE SOCIAL EST A PARIS (9ème)

6, Square de l’Opéra Louis Jouvet

Le Préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

VU le code minier, notamment son article 106 et la loi n° 70—1
du 2 janvier 1970

VU le décret n° Zf—792 du 20 septembre 1971 relatif aux auto
risations de mise en exploitation des carrières, à leur renouvellement,
à leur retrait et aux renonciations à celles—ci

VU la demande en date du 14 novembre 1979, complétée le 2 janvi
1980, par laquelle M. RANSON Rémi, de nationalité française, agissant
en qualité de Président Directeur Général de la Société Anonyme “Les
Fours à Chaux de l’Ouest”, dont le siège social est à PARIS 9ème,
6, square de l’Opéra Louis Jouvet, sollic±e l’autorisation de procéder
à l’extension de la carrière de carbonate de chaux exploitée par cette
société au lieu—dit “Le Pareds”, sur le territoire de la commune de
LA JAUDONNIERE

VU les plans et renseignements joints à la demande

VU les avis exprimés au cours de l’in±ruction réglementaire

VU l’arrté préfectoral du 17 décembre 1974 autorisant la
Société des Fours à Chaux de l’Ouest à poursuivre l’exploitation de la
carrière du Preds commune de LA JAUDONNIERE

Le Demandeur entendu

VU les rapports et avis de l’Ingénieur en Chef des Mines, Chef
de la Direction Interdépartementale de l’Industrie, Région des Pays
de la Loire

SUR proposition du Secrétaire Général de la Vendée
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ARR E T E

Article 1er.— L’arrêté préfectoral du 17 décembre 1974
autorisant la Société des Fours à Chaux de l Ouest dont le siège social
est à PARIS (9ème) 5,square de l’Opéra Louis ]ouvet,à poursuivre
l’exploitation de la carrière du Pareds commune de LA JAUDONNIERE est
abrogé.

Article 2.— La Société Anonyme “Les Fours à Chaux de l’Ouest”
dont le siège social est à PARIS (9ème), 6, square de l’Opéra Louis
Jouvet, est autorisée à exploiter, à ciel ouvert, une carrière de
carbonate de chaux, située au lieu—dit “Le Pareds” sur le territoire de
la commune de LA JAUDONNIERE.

Article 3.— Conformément au plan f/2500è joii± à la demande et
dont un exemplaire restera annexé au présent arrté, l’autorisation
d’exploiter porte sur les parcelles cadastrées t

— section A n° 162—f 63—164—166—f 70—f 77—472—
473—474—478—46f—482—697—929—
930—93f —975—1 0f 6—f 020

— sec±ion ZA n° 39 — 66

représentant une superficie totale de f0 ha 75 ta.

L’autorisation est accordée pour une durée de TRENTEans
à compter de la no±ification du présent arrêté.

Elle est accordée sous réserve du droit des tiers et n’a
d’effet que dans les limites des droits de propriété du bénéficiaire
et des contrats de fortage dont il est titulaire.

Article 4.— Sans préjudice de l’observation des législations
et rég]eientations applicables et des mesures particulières de police
prescrites ou à prescrire notamment en application de 1’ article 64 du
code minier, l’exploitation sera conduite conformément aux dispositions
suivantes

— les terres de découverte seront stockées à part, en vue
de leur réutilisation ultérieure, à l’exclusion de tout
autre usage,

— les produits extraits seront en majorité destinés à la
fabrication de chaux,

— l’exploitation sera conduite en fouille, avec abattage
des matériaux à l’explosif, reprise par engins mécaniques
et traitement sur place,

— elle sera limitée en profondeur au niveau — f S le niveau O
étant celui du chemin vicinal n° 7 reliant l’entrée de la
carrière au chemin départemental n° 106.
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Article 5.— Sous les mmes réserves que celles fixées au
1er alinéa de l’article précédent, la remise en état des scie sera
effectuée comme suit t

— les fronts de taille seront talutés selon une pente minimum
de ZOO sur l’horizontale,

— le fortl de fouille et toutes les banquettes horizontales
seront nivelés,

— les terres de découverte seront régalées sur les banquettes
hors d’eau en hiver,

— les parties horizontales de itexcavation (banquettes et
fond de fouille) situées à une profondeur supérieure à 12 m
et inondées en hiver ne subiront pas d’apport de terre
végétale:

— une clture sera maintenue sur le périmètre total de
1’ exploitation,

— la remise en état des sols devra tre achevée au plus tard
six mois après l’arrêt de l’exploitation,

— l’exploitant informera le Directeur Interdépartemental de
l’Industrie de l’arrêt de l’exploitation au moins trois mois
à l’avance.

Article 6.— Le Secrétaire Général de la Vendée, le Sous—Préfet
de FONTENAY—LE—CONIE, le Maire de LA JAUDONNIERE, le Directeur
Interdépartemental de l’Industrie, le Directeur Départemental de
l’Equipement, le Directeur Départemental de l’Agriculture, le Conserva
teur Régional des Btiments de France, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrté qui sera notifié au péti
tionnaire par les soins du Maire de LA JAUDONNIERE, publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Préfecture de la Vendée, inséré par
extrait dans un jDurnal régional ou local aux frais du pétitionnai re
et affiché en Mairie.
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